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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

In Erfüllung eines Postulats Caroni (fdp, AG) veröffentlichte der Bundesrat Ende 2021
einen Bericht zur rechtlichen Ungleichbehandlung von Frauen und Männern im
Bundesrecht. Der Bundesrat hatte dazu ein Rechtsgutachten zu direkter
Ungleichbehandlung der Geschlechter in den neun Bänden des Landesrechts erstellen
lassen. Eine direkte Ungleichbehandlung wurde dabei als bundesrechtliche Regelung
definiert, welche nur ein Geschlecht betrifft oder in welcher die Geschlechter nicht
gleich behandelt werden. Unterschieden wurde dabei in gerechtfertigte und nicht
gerechtfertigte Ungleichbehandlung – eine nicht gerechtfertigte Ungleichbehandlung
verstosse gegen das Grundrecht der Gleichstellung von Mann und Frau in der BV. 
Der Bundesrat erachtete die meisten Ungleichbehandlungen aufgrund von biologischen
und funktionalen Unterschieden oder zur Verwirklichung der tatsächlichen
Gleichberechtigung als gerechtfertigt. So seien beispielsweise verschiedene
Regelungen im Bereich von Schwangerschaft und Mutterschaft biologisch und
funktional bedingt und somit weitgehend gerechtfertigt. Weiter seinen
geschlechtsspezifische Unterschiede im Asylwesen, bei der Förderung von Frauen im
Sport und in der Forschung oder aufgrund des Fokus auf Frauen mit einer Behinderung
in den Massnahmen zur Beseitigung von Benachteiligungen für Menschen mit
Behinderungen angemessen und tragbar. Im Strafrecht seien beispielsweise der
Schwangerschaftsabbruch, die weibliche Genitalverstümmelung oder Kindstötung zu
Recht nur auf Frauen bezogen. Ebenfalls als gerechtfertigt erachtete der Bundesrat die
primäre Anknüpfung an der Mutter zur Entstehung des Kindsverhältnisses. Hier lag die
einzige Unstimmigkeit zwischen dem Bundesrat und dem externen Rechtsgutachten,
welches diesen Unterschied als ungerechtfertigt erachtete.
Es gebe aber durchaus einige ungerechtfertigte Unterschiede in bundesrechtlichen
Regelungen, erklärte der Bundesrat; diese bedingten möglicherweise eine Anpassung.
Nicht gerechtfertigt sei die ausschliessliche Dienstpflicht in der Armee für Männer,
zudem könnten das unterschiedliche Rentenalter, die Unterschiede zwischen Witwen-
und Witwerrenten, oder die Definition von Vergewaltigung, die nur Frauen als Opfer
zulässt, als diskriminierend gewertet werden.
Schliesslich unterstrich der Bundesrat die Bedeutung der Förderung der Gleichstellung
von Mann und Frau, zu welcher eben auch die rechtliche Gleichberechtigung gehöre. So
habe die Gleichstellungsstrategie 2030 unter anderem zum Ziel,
geschlechterdiskriminierende Regelungen im Bundesrecht zu überarbeiten. Der
Bundesrat wies zudem darauf hin, dass verschiedene Geschäfte und Reformen hängig
seien, durch welche rechtliche Ungleichbehandlungen zwischen Mann und Frau
wegfallen könnten. So seien neue Modelle der Dienstpflicht und die obligatorische
Teilnahme von Frauen am Orientierungstag der Armee in Prüfung, die Revision des
Sexualstrafrechtes sei in der Vernehmlassung und die Reform «AHV 21» könnte eine
Angleichung des Rentenalters etablieren. 1

BERICHT
DATUM: 10.12.2021
LENA BALTISSER

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

De cette attitude négative, prétendent certains, ce n'est pas le peuple le responsable,
mais le gouvernement qui a longtemps considéré la politique étrangère comme son
affaire exclusive, en évitant de se référer au Parlement et aux citoyens. Si les autorités
ont maintenant changé de point de vue, il faudra davantage de temps pour modifier les
habitudes de la masse. Le Conseil fédéral s'en est rendu compte à propos de
l'adhésion de la Suisse à l'Organisation des Nations Unies. Dans son rapport (MCF
10277), publié le 30 juin, il propose à l'Assemblée fédérale de ne pas solliciter
actuellement l'entrée de la Suisse au palais de Manhattan, car, dit-il, «le peuple suisse
est resté, dans sa majorité, plutôt sceptique ou indifférent envers les Nations Unies».
Une enquête d'opinion publique, menée par un organisme privé, a effectivement
montré que 33 pourcent seulement de la population était favorable à l'adhésion de la
Suisse, que 47 pourcent s'y opposait et que 20 pourcent s'en désintéressait. D'autre
part, une pétition de l'Union européenne de Suisse, lancée en 1968 et close en 1969, en

BERICHT
DATUM: 30.06.1969
GEORGES ANDREY
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faveur de cette adhésion, n'a obtenu que 15'000 signatures, alors que les initiateurs
prétendaient en récolter au moins 100'000. Elle jouissait de l'appui de l'Alliance des
Indépendants, tandis que le Parti des paysans, artisans et bourgeois la désapprouvait.
De leur côté, l'Association suisse pour les Nations Unies, la Société suisse de politique
étrangère et l'Union européenne prièrent le Conseil national d'accepter le rapport
gouvernemental. Ce qu'il fit à l'unanimité à la session d'automne, tout comme le
Conseil des Etats à celle d'hiver. C'est que le document, tout en rejetant une adhésion
immédiate à l'ONU et en proposant un rapprochement progressif comme prélude à une
entrée prochaine au Palais de verre, a frappé par la qualité des nuances et le sens du
compromis. «Chant du cygne», «Testament politique», il a marqué le dernier acte
important de notre ministre des Affaires étrangères, W. Spühler, démissionnaire. Le
socialiste zurichois avait habilement préparé sa sortie par une «valse hésitation» fort
bien orchestrée. Les voeux du chef du Département politique se concrétisèrent du
reste tout au long de l'année. Genève vit s'accroître son rôle de centre international par
un prêt de CHF 61 millions en vue de l'agrandissement du Palais des Nations, et par
deux crédits, l'un de 30 millions (MCF 10272) et l'autre de CHF 1'250'000, ce dernier
destiné au soutien financier de divers instituts, fonds et programmes spéciaux des
Nations Unies dans le domaine économique et social (MCF 10266). Par ailleurs, la Suisse
a poursuivi son soutien à l'action de l'ONU à Chypre par une contribution de CHF
900'000.

KONSO, Institut des consommateurs et d'analyses sociales SA, Bâle. Enquête patronnée
par la Banque Populaire Suisse à l'occasion de son centenaire et exécutée par Erich
Gysling. Echantillon: 2'500 personnes. Les résultats ont indiqué que la jeunesse, la
Suisse romande et les grandes et moyennes agglomérations (plus de 10'000 habitants)
étaient respectivement plus favorables que les générations plus âgées, la Suisse
alémanique et les petites agglomérations.

Une illustration de la volonté du Conseil fédéral de se rapprocher davantage de la
communauté internationale nous est donnée par la nouvelle procédure de ratification
qu'il a proposée dans le domaine des conventions internationales du travail. Dans un
rapport (MCF 10256) du 16 avril à l'Assemblée fédérale, il a déclaré en effet qu'il avait
adopté júsqu'à présent une attitude plus réservée que ne l'exigeait la situation
juridique et que, désormais, il pensait «aller un peu plus loin» en soumettant à la
ratification tout accord coincidant, dans les grandes lignes, avec la législation en
vigueur en Suisse, dans l'idée que les lacunes de celle-ci seraient comblées «au plus
vite» dans le sens des dispositions contenues dans le dit accord. 
La démarche du gouvernement, malgré les critiques des milieux d'employeurs et les
objections présentées par quelques radicaux, a été approuvée sans opposition par les
Chambres. 2

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerung und Arbeit

Rétrospective annuelle 2020: Population et travail

En 2020, la crise du Covid-19 n’a pas seulement bouleversé le marché du travail, elle a
également impacté la population helvétique. 
Pour y faire face, les prescriptions légales sur le temps de travail et de repos pour les
services hospitaliers ont été suspendues. Jusqu'à la mi-juin, le Conseil fédéral a
recommandé le homeoffice à la population active. Près d'une personne sur deux a alors
télétravaillé, selon les données de l'OFS. La presse, de son côté, a partagé plusieurs
expériences et fourni des conseils pour concilier au mieux la vie professionnelle et
familiale à la maison. Toutefois, plusieurs professions n'ont pas pu y recourir et étaient
particulièrement exposées comme par exemple les caissiers et les caissières. En signe
de reconnaissance pour leur prise de risques, les milieux syndicaux ont demandé de les
récompenser avec une prime. Plusieurs entreprises et institutions ont répondu
favorablement à l'appel, avec par exemple des gestes pour le personnel en contact avec
la clientèle et le monde médical. Le vice-directeur de l'Office fédéral de la justice (OFJ)
a, quant à lui, prié les employeurs de verser le salaire aux employé.e.s en quarantaine à
la suite d'un séjour volontaire sur un territoire à risque élevé d'infection, après que
l'Union patronale ait déclarée qu'ils n'y étaient pas légalement tenus. Pour éviter des
licenciements en raison de la baisse temporaire de l'activité économique, les

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
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entreprises ont recouru au chômage partiel. Les exploitations agricoles ont pu profiter
des services de personnes au chômage et ont recruté suffisamment de main-d’œuvre
saisonnière, malgré les restrictions à la libre circulation des personnes. 

La protection des travailleurs n'a pas été que le propre de la crise. Deux initiatives
parlementaires – demandant une meilleure protection des femmes et des lanceurs
d'alerte contre le risque de  licenciement – ont été entérinées, suite au refus du
Conseil national de la prolongation de la protection légale contre le licenciement après
l'accouchement et du projet relatif au signalement d'irrégularités par le travailleur.
S'agissant des salaires minimaux, si le secteur tertiaire ne devra pas répondre
civilement du non-respect par les sous-traitants des salaires minimaux nets et des
conditions de travail, le Parlement pourrait obliger les entreprises à informer leurs
employé.e.s des abus relevés lors des contrôles opérés dans les secteurs soumis à des
contrats-types de travail fixant des salaires minimaux. Un projet de révision de la loi sur
les travailleurs détachés (LDét) pour étendre l'application des salaires minimaux
cantonaux aux travailleurs détachés a été mis en consultation. La population genevoise
a, quant à elle, accepté de se doter du salaire minimum le plus élevé au monde. Enfin,
dans la lutte contre le travail au noir, le SECO a lancé une campagne pour sensibiliser
les acteurs de terrains à la traite des êtres humains aux fins de l'exploitation du travail.
Il a également publié son rapport sur l’exécution de la loi sur le travail au noir dans
lequel il relève une baisse conséquente des soupçons et des sanctions prononcées
pour le travail au noir en 2019. 
Par rapport aux années précédentes, le thème du marché du travail a davantage
résonné dans les médias en 2020. De février à fin septembre, plus de 2.5 pourcent des
articles de presse y faisaient référence, avec un pic au-delà des 3 pourcent en mars et
en juin.

Du point de vue de la population, nombre de décès ont été causés par le virus. Si
certaines catégories de la population étaient dites «plus à risque» que d'autres – telle
que les personnes âgées – le baromètre Génération 2020 révèle que pour la majorité
des sondé.e.s le virus a eu un impact négatif sur les relations intergénérationnelles. 3

Arbeitsmarkt

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 4

BERICHT
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Le SECO a évalué l'exécution de la loi sur le travail au noir pour l'année 2016,
particulièrement l'activité de contrôle des organes cantonaux chargés de la lutte contre
le travail au noir. Le nombre de contrôles réalisés auprès des entreprises (12'075 cas) et
des personnes (35'440) a diminué par rapport à 2015, avec des ressources engagées
dans la lutte plutôt équivalentes. Le nombre d'infractions présumées à l'encontre des
obligations en matière d’annonce et d’autorisation dans le droit des assurances
sociales a augmenté de 12% (par rapport à 2015), 13.5% pour le droit des étrangers et
9% pour le droit de l'impôt à la source. Comparé à l'année précédente, le nombre de
retours d'information transmis aux organes de contrôle concernant les mesures prises
et les sanctions prononcées a également progressé, notamment en matière de droit des
assurances sociales (+19%)  et du droit de l'impôt à la source (+47%). D'après le rapport,
le remaniement légal est nécessaire pour combattre plus efficacement le travail au noir.
Dès mars 2016, un programme de formation des inspecteurs cantonaux, lancé par le
SECO, a été mis en place dans l'optique d'améliorer l'exécution de la loi. 5

BERICHT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

Par le biais d'un postulat, le Conseil fédéral a été chargé de présenter un rapport
exposant comment renforcer la compétitivité des entreprises du secteur tertiaire en
simplifiant et en modernisant le droit du travail. D'après les conclusions de son
rapport, il reconnaît qu'une révision globale de la loi sur le travail (LTr) à moyen ou long
terme permettrait de simplifier la loi, avec notamment une amélioration de sa lisibilité.
Toutefois, il faudrait d'abord que les partenaires sociaux s'entendent sur les grands
axes d'une éventuelle révision, avant que le Conseil fédéral ne s'y atèle. De plus, selon
les analyses menées, la LTr est flexible et peut être adaptée ponctuellement pour tenir
compte des nouvelles formes de travail. 6

BERICHT
DATUM: 14.10.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a décidé, comme préconisé par le Conseil fédéral, de classer le
postulat visant à renforcer la compétitivité des entreprises du secteur tertiaire en
simplifiant et en modernisant le droit du travail, comme l'objectif a été «atteint».

BERICHT
DATUM: 10.06.2021
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Le rapport sur la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation
des personnes (FlaM 2018) et le rapport sur l'exécution de la LTN (LTN 2018), pour
l'année 2018, ont été publiés. Ils annoncent une amélioration dans la lutte contre le
travail au noir et dans la lutte contre les infractions portant sur les conditions de salaire
et de travail.
Dans le cadre de la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, plus de 42'000
entreprises et 173'000 personnes ont été contrôlées par les organes d'exécution. Pour
les entreprises suisses, le taux de sous-enchère salariale et les taux d'infraction aux
salaires minimaux ont stagné sur la période 2017-2018, respectivement à 13% et 24%.
Dans le détachement, le premier taux est passé de 16 à 15% et de 25 à 21% pour les
seconds. Le taux de succès des procédures de conciliation s'est élevé à 85%. 
Le nombre de contrôles d'entreprises (12'023) et d'individus (37'111) en matière de lutte
contre le travail au noir a augmenté, par rapport à l'année précédente, de 0.4 et 2.9
points de pourcentage. La hausse des retours d’informations des autorités spéciales
découle en partie de la révision de la loi fédérale sur le travail au noir entrée en vigueur
en début d'année 2018, obligeant à informer les organes cantonaux de contrôle ayant
participé à la clarification des faits sur les jugements et décisions entrés en force. Le
nombre d'utilisatrices et d'utilisateurs de la procédure de décompte simplifiée a
diminué en 2018, passant de 69'875 personnes en 2017 à 67'774. 7

BERICHT
DATUM: 23.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le SECO a publié le rapport sur l’exécution des mesures d’accompagnement (FlaM
2019) et celui sur l’exécution de la loi sur le travail au noir (LTN 2019). Dans le cadre de
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, les conditions salariales et de travail
auprès de 41'305 et de 160'000 personnes en Suisse ont été contrôlées. Le taux
d’infraction aux salaires minimaux dans les secteurs couverts par une convention
collective de travail étendue, ainsi que la sous-enchère salariale dans le détachement
ont augmenté d'un point de pourcentage par rapport à 2018 (taux d’infraction 2019:
21%; taux sous-enchère salariale 2019: 15%). Le taux de sous-enchère salariale observé
dans les entreprises suisses a, quant à lui, diminué d’un point de pourcentage (11% en
2019) par rapport à l’année précédente. Toutefois, ces taux doivent être interprétés
avec prudence. La méthode de calcul utilisée par les organes d’exécution – basée sur le

BERICHT
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risque dans l’activité de contrôle – ne transcrit pas correctement la situation globale
sur le marché du travail. Quant au taux de succès des procédures de conciliation au
sein des entreprises suisses, il a avoisiné les 57% en 2019. S'agissant des entreprises de
détachement, il s'est élevé à 84%.
Dans le cadre de la lutte contre le travail au noir, 12'181 entreprises et 34'695 personnes
ont été contrôlées – représentant une hausse des contrôles pour les entreprises de 1.3
point de pourcentage par rapport à 2018, une diminution de 5.8 points de
pourcentages pour les contrôles de personnes. Ce sont les secteurs de la construction,
du second-œuvre, de l’hôtellerie et du commerce qui ont été particulièrement dans le
viseur des cantons. L’année 2019 enregistre, par rapport à 2018, une baisse de 20
points de pourcentage des situations ayant donné lieu à un soupçon (12'554 situations)
et une baisse de 19 points de pourcentage des retours des autorités spéciales aux
organes de contrôles cantonaux à propos de mesures prises ou de sanctions
prononcées. La procédure de décompte simplifiée a convaincu 13'829 employeuses et
employeurs supplémentaires en 2019. 8

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Der in Erfüllung eines Postulats der SPK-NR erschienene Bericht zur gesamthaften
Prüfung der Problematik der Sans-Papiers evaluierte in erster Linie die Auswirkungen
der geltenden Sozialversicherungspflicht für die schätzungsweise 76'000 in der Schweiz
lebenden Sans-Papiers. Für Personen ohne geregelten Aufenthaltsstatus gilt in der
Schweiz die Pflicht, sich bestimmten Sozialversicherungen anzuschliessen, und das
Recht, entsprechende daraus erwachsende Leistungen zu beziehen. Da zum Anschluss
an die Krankenversicherung, die Unfallversicherung, die AHV, die IV, die
Erwerbsersatzordnung und die Familienzulagen in der Regel kein Nachweis des
rechtmässigen Aufenthalts erbracht werden muss, können sich Sans-Papiers diesen
Versicherungen anschliessen – dies im Unterschied zur Sozialhilfe, zu den
Ergänzungsleistungen und zur Arbeitslosenversicherung. In seinem Bericht kam der
Bundesrat zum Schluss, dass ein Ausschluss von Sans-Papiers von den
Sozialversicherungen verschiedenen völkerrechtlichen Verpflichtungen der Schweiz,
insbesondere im Rahmen des UNO-Pakts I, der Kinderrechtskonvention und der EMRK,
zuwiderlaufen würde. Auch mit den in der Bundesverfassung festgehaltenen
Sozialzielen wäre ein solcher Ausschluss nicht vereinbar. Nicht zuletzt befürchtete der
Bundesrat bei einem Sozialversicherungsausschluss eine Umwälzung der Kosten auf die
Kantone und Gemeinden via die Nothilfe sowie einen stärkeren finanziellen Anreiz für
Arbeitgebende zur Beschäftigung von Sans-Papiers, da sie für diese keine
Sozialversicherungsbeiträge zu entrichten hätten. Aus diesen Gründen und nach
Prüfung möglicher Alternativen möchte der Bundesrat an der bisherigen Praxis
festhalten. Ebenso lehnte der Bundesrat in seinem Bericht Teilregularisierungen oder
kollektive Regularisierungen dieser Personengruppe ab. Auch hier verwies er auf die
geltenden Bestimmungen, die den föderalen Einheiten ausreichend Spielraum für die
Bewilligung von Härtefällen lassen würden. 9
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DATUM: 21.12.2020
MARLÈNE GERBER

Im Rahmen der Beratungen zum Bericht über Motionen und Postulate der
gesetzgebenden Räte im Jahr 2020 schrieb der Nationalrat das Postulat der SPK-NR,
das eine gesamthafte Prüfung der Problematik der Sans-Papiers verlangte, in der
Sommersession 2021 nach Erscheinen eines entsprechenden Berichts in Erfüllung des
Vorstosses ab. 10
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Kinder- und Jugendpolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur l'engagement de la Confédération contre le travail
des enfants est paru en janvier 2017. Épais d'une cinquantaine de pages, il dresse tout
d'abord un état des lieux du travail des enfants dans le monde. S'ensuit un rappel des
obligations juridiques internationales de la Suisse en matière de lutte contre le travail
des enfants, puis de la mise en œuvre des engagements internationaux de la
Confédération en la matière. Un chapitre est consacré aux dispositions sociales
impliquant les entreprises publiques et privées ainsi que les marchés publics. Une
conclusion souligne l'approche avant tout transnationale et multilatérale de la
Confédération. En effet, la lutte contre le travail des enfants passe d'abord par une
interdiction sur le sol suisse, qui figure dans la loi sur le travail (LTr), ainsi que par la
participation de la Suisse à plusieurs programmes de développement, dont une
collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT). 11
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1) Bericht BR vom 10.12.21; Medienmitteilung BR vom 10.12.21
2) BO CE, 1969, p. 234 ss.; BO CN, 1969, p. 709 ss.; Europa, 36/1969, 9, p. 5 ss.; FF, 1969, I, p. 1041 ss.; FF, 1969, I, p. 1189 ss.;
FF, 1969, I, p. 1585; FF, 1969, I, p. p. 721 ss.; Tat, 25.2.69; NBZ, 5.3.69; NZZ, 5.3., 24.4., 13.6., 26.9., 7.10. et 17.12.69; GdL, 24.4.
et 9.10.69; Vat, 24.4. et 27.9.69; VO, 5.7.69; TLM, 7.8.69; NZ, 27.9., 28.9. et 6.10.69; JdG, 9.10.69; Domaine public, 5.11.69.
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6) Rapport du CF du 14.10.20
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8) Communiqué de presse du SECO du 11.6.20; Rapport SECO. FlaM 2019; Rapport SECO. LTN 2019
9) Bericht BR vom 21.12.20; Medienmitteilung EJPD, SEM, BR vom 18.12.20
10) AB NR, 2021, S. 1249 f.; Bericht BR vom 5.3.21, S. 28 f.
11) Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3010
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